
 

Exigences unitaires 

sur les salaires  

à la SNCF 
 

Les Fédérations Syndicales de Cheminots CGT, SUD-Rail, CFDT 
déposent ce jour une Demande de Concertation Immédiate sur 
les questions de salaires, de déroulement de carrière et pour la 
reconnaissance des trimestres effectués par les ex-apprentis, 
ex-élèves. 

Sur la question des augmentations générales de salaires, les 
Fédérations Syndicales CGT, SUD-Rail et CFDT dénoncent le fait 
que les propositions de la direction actent une perte de pouvoir 
d’achat supérieure à 2% pour les cheminots. Après avoir perdu 
0,9% sur l’année 2010, c’est plus de 1,1% qui sera à nouveau 
perdu en 2011 si la direction SNCF reste sur la proposition de 
0,5% d’augmentation en avril et 0,4% au mois d’octobre. 

Les Fédérations Syndicales CGT, SUD-Rail, CFDT exigent de la 
direction l’ouverture d’une nouvelle négociation et dénoncent 
la politique salariale conduite à la SNCF qui s’inscrit dans le plan 
d’austérité imposé par le gouvernement pour l’ensemble des 
salariés de la fonction publique et des entreprises publiques. 

 

 

Montreuil, le13 Mai 2011  

 


